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n° 167 146 du 3 mai 2016

dans l’affaire X/ I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 8 mars 2016 par X, qui déclare être de nationalité ukrainienne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 3 février 2016.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 29 mars 2016 convoquant les parties à l’audience du 12 avril 2016.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me V. HERMANS loco Me K.

BLOMME, avocat, et A. E. BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

«A. Faits invoqués

Vous êtes de nationalité et d’origine ethniques ukrainiennes. Vous êtes originaire de la région de

Tchernovtsy.

À l’âge de 16 ans, la commission médicale vous aurait déclaré inapte au service médicale en raison

d’un problème de vue à l’oeil droit. Vous n'auriez pas été convoqué en vue d'effectuer votre service

militaire, à l'âge de 18 ans.

En 2015, une semaine avant le jour de Pâques, une femme, accompagnée d’un assistant, est venue à

votre domicile afin de vous délivrer une convocation pour le commissariat militaire. Étant absent, votre

épouse n’aurait pas pris la convocation. Selon vous les personnes qui reçoivent des convocations sont

envoyées suivre une formation militaire de trois mois avant d'aller au front.
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Une semaine après Pâques, tandis que vous reveniez des courses avec votre épouse, la même femme

vous aurait dit que vous deviez venir chercher la convocation délivrée à votre encontre. Quelques jours

plus tard, quatre personnes dont deux habillées en civil et les deux autre habillées en uniforme se

seraient présentées à votre domicile vers 23h. Ils auraient tenté de vous attraper afin de vous emmener

au commissariat militaire. Vous auriez réussi à vous enfuir et à vous cacher, d'abord à l’extérieur puis

vers trois heures du matin dans votre grenier. Par la suite vous vous seriez caché tantôt chez la voisine,

tantôt dans votre grenier en attendant de trouver le moyen de quitter l’Ukraine.

Le 20 mai 2015, vous auriez quitté l’Ukraine. Après avoir voyagé en train puis en bus, vous seriez arrivé

en Belgique, le 25 mai 2015.

Le 26 mai 2015, vous avez introduit une demande d’asile en Belgique. À l’appui de votre demande

d’asile vous invoquez votre refus d’être envoyé combattre.

B. Motivation

Force est de constater que les éléments que vous avez invoqués à l’appui de votre demande d’asile ne

permettent pas d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte de persécution au sens

de la Convention de Genève ou d’un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de

la protection subsidiaire.

En effet, il n’est pas permis de considérer que votre crainte d’être mobilisé au sein de l’armée

Ukrainienne justifie valablement votre demande de protection internationale.

Les motifs que vous invoquez au sujet de votre refus d’effectuer votre service militaire ne sont pas de

nature à justifier que vous ne puissiez effectuer vos obligations militaires en raison de convictions

profondes telles que le seul fait d’être embrigadé dans l’armée puisse être considéré en soi comme de

la persécution ou des atteintes graves.

Tout d’abord, relevons que l’organisation d’un système de conscription est un droit relevant de la

souveraineté des Etats et que le fait d’imposer des obligations militaires afin d’organiser la défense du

pays ne peut dès lors être assimilé à des persécutions ou des atteintes graves infligées aux citoyens

appelés sous les drapeaux.

Par ailleurs, je constate que vous ne soumettez aucun document permettant de corroborer le fait que

vous ayez été convoqué au commissariat militaire.

En outre, vous affirmez refuser de remplir vos obligations militaires car vous craignez d’être tué lors des

combats, vous ne voulez pas combattre car il s’agit d’un grand pêché et vous craignez en outre ne pas

pouvoir vous arrêter de tuer si vous commencez à tuer une personne (audition CGRA pp.8,10,14).

Cependant, en considérant l’ensemble de vos déclarations au sujet de votre refus d’être mobilisé, il faut

constater que vos motifs de refus ne reposent pas sur des convictions politiques, religieuses , morales

ou des raisons de conscience telles que définies dans le Guide des procédures et critères à appliquer

pour déterminer le statut de réfugié Genève, HCR ,§167 à 164).

Tout d’abord, il apparaît que vous n’avez pas d’objection de principe à toute activité militaire. Ainsi il

ressort de vos déclarations que si votre mère n’était pas malade, que l’Ukraine n’était pas en conflit et

que le service militaire obligatoire était restauré, vous l’auriez effectué car il s’agit d’une question de

fierté (audition CGRA p.16)

En outre, en ce qui concerne votre crainte d’être blessé ou tué, notons qu’il s’agit là d’un motif inspiré

par un intérêt purement personnel et qui ne peut dès lors être retenu comme raison valable pour ne pas

donner suite à un appel de vos autorités militaires et qu’il ne relève donc pas des motifs d’octroi d’une

protection internationale visés à l’article 48/3 et 48/4 de la Loi sur les étrangers.

Il appartient aux prérogatives d’un État de déployer son armée dans le cadre d’un conflit et de prévoir un

nombre suffisant de troupes. La possibilité de victimes dans les rangs des forces ainsi déployées est

inhérente à tout conflit armé et ne relève pas d’une persécution au sens de la Convention de Genève ni

d’un risque réel d’atteintes graves tel que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.
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Par ailleurs, en ce qui concerne vos déclarations selon lesquelles vous avez une objection à utiliser la

violence pour tuer des personnes sur base de vos convictions religieuses chrétiennes-orthodoxes

(audition CGRA pp.10-12,14), il convient de remarquer que vos déclarations selon lesquelles votre

religion vous retient d’accomplir de tels actes, ne sont pas conformes aux enseignements de l’église

chrétienne orthodoxe. Il ressort des informations générales et dont copie est versée à votre dossier

administratif que l’enseignement de l’église chrétienne orthodoxe ne contient pas de point de vue

dogmatique sur l’utilisation de violence ou la mort de personnes en situation de guerre (doc 1 farde

informations pays). Dans l’enseignement de l’église orthodoxe, la guerre est acceptée en tant que

nécessité tragique ou un mal inévitable pour protéger des innocents, pour poursuivre la justice ou pour

réaliser la paix. Un soldat qui tue quelqu’un dans le cadre de la guerre n’est pas considéré comme un

criminel mais plutôt comme quelqu’un qui a besoin d’assistance pastorale pour soigner/guérir le

préjudice moral ou mental qu’il a subi suite à ses actions. Sur base de ces informations le Commissariat

général considère que le seul fait que vous êtes un adepte de la foi chrétienne-orthodoxe n’est pas une

indication du fait que vous auriez une objection de conscience sincère qui vous empêcherait d’être

mobilisé dans le cadre du conflit actuel qui sévit en Ukraine.

Il est cependant possible que votre objection de conscience à l'usage de la violence, à la mort de

personnes ou à être impliqué dans un conflit armé repose sur des convictions morales personnelles,

éventuellement basées sur vos propres idées/connaissances spirituelles ou religieuses. Dans ce cas,

l’on peut s’attendre que la personne qui invoque ces objections de consciences sérieuses et

insurmontables puisse expliquer comment elle est parvenue à ces convictions. Or tel n’est pas votre

cas.

Ainsi interrogé sur ce qui vous différencierait d’un autre orthodoxe qui prendrait les armes, vous affirmez

avoir peur de tuer des personnes car vous craignez ne plus pouvoir vous arrêter de tuer (audition CGRA

p.14). Interrogé sur ce qui vous fait penser que vous ne pourriez plus vous arrêter de tuer, vous

déclarez ne pas pouvoir nous l’expliquer (audition CGRA p.15). De la part de quelqu’un qui éprouve de

réels problèmes de conscience, il est toutefois permis d’attendre qu’il développe une vision plus

nuancée et réfléchie du sujet.

Force est de constater les raisons qui vous invoquez pour expliquer votre refus de donner suite à un

appel sous les drapeaux ne reposent pas sur des convictions sincères et profondes au point de former

un obstacle insurmontable au port des armes. Par conséquent, il n’est pas possible d’établir l’existence,

dans votre chef, d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ni d’un

risque réel d’atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

Enfin, en ce qui concerne votre crainte d’être tué comme traître à la patrie après avoir été condamné

relevons qu’elle ne peut être considérée comme fondée (audition CGRA p.7).

Tout d’abord, relevons qu’il ressort des paragraphes 167 à 170 du Guide des procédures et critères à

appliquer pour déterminer le statut des réfugiés (HCR, Genève, 1951), que la désertion, dans tous les

pays, est toujours considérée comme une infraction. Les peines varient selon les pays et normalement

leur imposition n’est pas considérée comme une forme de persécution. La crainte des poursuites et du

châtiment pour désertion ne constitue pas pour autant une crainte justifiée d’être victime de persécution

au sens de la définition de la Convention. Ces paragraphes ajoutent qu’ en revanche, un déserteur peut

être considéré comme réfugié s’il peut démontrer qu’il se verrait infliger pour l’infraction militaire

commise une peine d’une sévérité disproportionnée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité,

de son appartenance à un groupe social ou de ses opinions politiques. Or aucun élément en ce sens ne

figure dans votre dossier.

En effet, dans la mesure où vous risquez des poursuites judiciaires en cas de retour parce que vous

vous êtes soustrait à vos obligations militaires, relevons que l’action judiciaire contre une telle infraction

est légitime. Il ressort des informations dont dispose le Commissariat général et dont copie dans le

dossier administratif, que les peines prévues ne sont pas disproportionnées (doc 2 pp.3 et 4).

L’article 336 du code pénal d’Ukraine prévoit des peines de deux à cinq ans pour l’insoumission dans le

cadre de la mobilisation. Une telle peine, qui ne correspond guère à votre cdrainte d'être tué, ne peut

être considérée comme étant d'une sévérité disproportionnée.

Au vu de ce qui précède, force est de constater qu’il n’est pas permis de considérer que vous ayez

quitté l’Ukraine ou que vous en demeuriez éloigné en raison d’une crainte de persécution au sens de la
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Convention de Genève ou d’un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire.

Votre passeport ainsi que l’attestation de votre numéro d’identification nationale annexée à votre

passeport ne sont pas de nature à renverser le constat qui précède.

En ce qui concerne les troubles et à l’instabilité politiques qui règnent à l’Est de l’Ukraine, le

Commissariat général souligne qu’il est conscient de la situation problématique en Ukraine, mais que

rien ne permet de déduire que le seul fait d’avoir la nationalité ukrainienne est suffisant en soi pour

décider la reconnaissance du statut de réfugié en application de l’article 1, A (2), de la convention de

Genève du 28 juillet 1951 ou pour décider l’attribution de la protection subsidiaire. Ce constat rejoint le

point de vue de l’UNHCR, dont une copie a été versée à votre dossier administratif, et dont on peut

déduire que l’UNHCR estime que chaque demande d’asile doit être examinée à partir de ses propres

éléments constitutifs et sur une base individuelle, en portant une attention particulière aux circonstances

spécifiques propres au dossier.

Il s’ensuit que la seule référence à votre nationalité ukrainienne ne suffit pas à démontrer que vous êtes

réellement menacé et persécuté dans votre pays d’origine ou qu’il existe, en ce qui vous concerne, un

risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire. Il reste

donc nécessaire de procéder à un examen individuel de votre demande de protection internationale,

dans le cadre de laquelle vous devez concrètement démontrer votre crainte fondée de persécution ou le

risque de subir des atteintes graves, ce que vous n’avez pas été en mesure de faire pour les raisons

précitées.

Outre la reconnaissance du statut de réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire de tel qu’il est

prévu dans l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980, le statut de protection subsidiaire

peut également être accordé à un demandeur d’asile si la violence aveugle dans le cadre du conflit

armé qui affecte son pays d’origine atteint un niveau tel qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil

qui retourne dans ce pays ou, le cas échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa

présence, un risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre

1980. Dans le cadre de la marge d’appréciation dont dispose le Commissaire général, il constate,

d’après une analyse détaillée des informations disponibles (dont une copie a été versée à votre dossier

administratif ), qu’il ressort clairement que les conditions de sécurité actuelles dans la province de

Tchernovtsy d’où vous êtes originaire ne peuvent absolument pas être qualifiées de situation

exceptionnelle qui justifie l’octroi de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le

Conseil ») fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’exposés dans la décision entreprise.

3. La requête

La partie requérante prend un moyen pris de l'erreur manifeste d'appréciation et de la violation de

l'article 1 A.2 de la convention de Genève du 28 juillet 1951, des articles 1, 2 et 3 de la loi du 20 juillet

1991 sur la motivation des actes administratifs et des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre sur

l'entrée sur le territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, de la violation du

principe général de bonne administration, du principe général selon lequel l'autorité administrative est

tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause.

La partie requérante prend un second moyen tiré de la violation de l'article 62 de la loi du 15/12/ 1980

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, et des articles 2 et 3 de

la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, de la motivation insuffisante

ou contradictoire et dès lors de l'absence de motifs légalement admissible, de l'erreur manifeste

d'appréciation, de bonne administration, de l'excès de pouvoir et du principe général selon lequel

autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause.
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Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de l’acte querellé au regard des circonstances

de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure.

A titre de dispositif, elle sollicite du Conseil « de déclarer recevable et fondée la requête en suspension

et annulation diligentée par la partie requérante contre la décision querellée et dire que le statut de

réfugiée sinon le statut de protection subsidiaire peut être accordé à la partie requérante. »

Le Conseil constate que l’intitulé de la requête et les termes utilisés en son dispositif sont

maladroitement rédigés mais estime néanmoins qu’il ressort de l’ensemble de la requête, en particulier

de la nature des moyens de droit et de faits invoqués, qu’elle vise en réalité à contester le bien-fondé et

la légalité de la décision attaquée, laquelle est clairement identifiée, au regard des articles 49 et 49/2 de

la loi du 15 décembre 1980, concernant la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire. Le

Conseil considère dès lors que l’examen de ces moyens ressortit indubitablement à sa compétence de

pleine juridiction qu’il tire de l’article 39/2, §1er, alinéas 1er et 2 de la loi du 15 décembre 1980, à

l’exclusion de sa compétence d’annulation et ce, malgré une formulation inadéquate de la requête, à

laquelle le Conseil estime qu’il y a lieu de réserver une lecture bienveillante.

4. Question préalable

Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme

en cas de retour de la partie requérante dans son pays d’origine, le Conseil souligne que le champ

d’application de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève, et de l’article 48/4, § 2, b, de la

loi du 15 décembre 1980, est couvert par ledit article 3. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et

55/4 de ladite loi, l’examen d’une éventuelle violation de cette disposition dans le cadre de l’application

desdits articles de la loi précitée se confond dès lors avec l’évaluation qui est faite par les instances

d’asile du bienfondé de la demande d’asile. Ce moyen n’appelle en conséquence pas de

développement séparé.

En tout état de cause, le seul fait de ne pas reconnaître à une personne la qualité de réfugié ou de ne

pas lui accorder le statut de protection subsidiaire n’implique pas en soi le renvoi de cette personne en

son pays d’origine, ni ne saurait, en soi, constituer une violation de l’article 3 de la Convention de

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (voir dans le même sens : C.E., 16

décembre 2014, n° 229.569).

5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») en son paragraphe

premier est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions

prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés,

modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de

Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être

persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe

social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou,

du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

5.3. La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision querellée au regard des

circonstances de fait de l’espèce.
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5.4. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

5.5. Il y a également lieu de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide

des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique.

5.6. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur le

bien-fondé de la crainte alléguée par le requérant d’être contraint d’accomplir des obligations militaires.

5.7. Le Conseil relève que le requérant n’établit pas autrement que par ses propres déclarations la

réalité des faits qui l’aurait amené à quitter son pays. Le Commissaire adjoint a donc pu à bon droit

fonder sa motivation sur une évaluation de la cohérence et de la consistance des dépositions de la

partie requérante en vue de déterminer si celles-ci peuvent suffire à démontrer le bien-fondé de ses

prétentions. La motivation de la décision attaquée expose à suffisance pour quels motifs le Commissaire

adjoint parvient à la conclusion que tel n’est pas le cas. En effet, la passeport et le numéro

d’identification nationale annexé au passeport ne font qu’établir l’identité du requérant. Cet élément n’est

nullement contesté.

5.8. Le Conseil est d’avis qu’en l’espèce, la motivation de la décision attaquée est pertinente et se

vérifie à lecture du dossier administratif. En constatant que la partie requérante ne fournit aucune

indication susceptible d’établir la réalité des faits qu’elle allègue et en démontrant le peu de

vraisemblance des poursuites prétendument engagées contre elle, le Commissaire adjoint expose à

suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée

en cas de retour dans son pays. La décision attaquée développe longuement les motifs qui l’amènent à

tenir pour non crédible le récit des événements ayant prétendument amené le requérant à quitter son

pays. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons du rejet de

sa demande. À cet égard, la décision est donc formellement et adéquatement motivée.

5.9. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur les

motifs pertinents de la décision attaquée.

5.10 A titre préliminaire, le Conseil rappelle qu’il existe plusieurs formes d’objection à des obligations

militaires pouvant fonder une crainte d’être persécuté pour ce motif. Ainsi, dans le document du 3

décembre 2013 intitulé « Principes directeurs sur la protection internationale no. 10 : Demandes de

statut de réfugié liées au service militaire dans le contexte de l’article 1A (2) de la Convention de 1951

et/ou du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés », le Haut-Commissaire des Nations Unies

pour les Réfugiés (HCR) distingue :

- l’objection au service militaire pour des raisons de conscience (objecteurs de conscience absolus ou

partiels) ;

- l’objection au service militaire dans un conflit contraire aux règles élémentaires de la conduite

humaine. Cette deuxième forme désigne à la fois l’objection de participer à un conflit armé illégal,

objection faisant référence à l’usage illicite de la force, et l’objection aux moyens et méthodes de guerre,

tels que réglementés par le droit international humanitaire [jus in bello], ainsi que par le droit

international relatif aux droits de l’homme et par le droit international pénal ;

- L’objection de conscience liée aux conditions du service militaire national.
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5.11. Dans l’acte attaqué, la partie défenderesse expose longuement les motifs sur lesquels elle se
fonde pour considérer que l’opposition du requérant à satisfaire à ses obligations militaires ne repose
pas sur des raisons de conscience sérieuses et insurmontables justifiant une crainte fondée de
persécutions. A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil est d’avis que le requérant n’a pas formulé
de principes moraux ou éthiques susceptibles de fonder de telles raisons de conscience.
De manière générale, il n’exprime pas d’objection de principe sérieuse à toute activité militaire. Il déclare

en effet que si sa mère n’était pas malade, que l’Ukraine n’était pas en conflit et que le service militaire

obligatoire était restauré, il l’aurait effectué car il s’agit d’une question de fierté. Par ailleurs, il invoque la

crainte d’être blessé ou tué et avoir peur de tuer des personnes de crainte de ne plus pouvoir s’arrêter

de tuer. A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil estime à la lecture des déclarations du requérant

que son rejet n’est pas le fruit de réflexions profondes et durables sur le sens de la violence destructrice

des vies humaines en cas de guerre ou de conflit, au point que l’accomplissement de son devoir de

soldat en tant que citoyen constituerait pour sa conscience un obstacle insurmontable et rendrait dès

lors inévitable le recours à la désertion ou l’insoumission. Dans son recours, la partie requérante ne fait

valoir aucun élément susceptible de conduire à une analyse différente. Ainsi, elle fait uniquement valoir

qu’« il n’y a pas d’objections de conscience si c’est seulement une question de fierté, s’il n’y a pas de

guerre et il n’était pas un conflit, c’est-à-dire si le service militaire obligatoire ne résulte pas dans des

activités militaires mais seulement dans des activités humanitaires ou des parades annuelle », ce qui ne

peut nullement être considéré comme des raisons de conscience sérieuses et insurmontables.

5.12. Par ailleurs, le requérant explique également que son objection aux combats est fondée sur ses
convictions religieuses (chrétiennes-orthodoxe). La partie défenderesse rappelle que l’enseignement de
l’église chrétienne orthodoxe ne contient pas de point de vue dogmatique sur l’utilisation de violence ou
la mort de personnes en situation de guerre […]. Dans l’enseignement de l’église orthodoxe, la guerre
est acceptée en tant que nécessité tragique ou un mal inévitable pour protéger des innocents, pour
poursuivre la justice ou pour réaliser la paix. Un soldat qui tue quelqu’un dans le cadre de la guerre n’est
pas considéré comme un criminel mais plutôt comme quelqu’un qui a besoin d’assistance pastorale
pour soigner/guérir le préjudice moral ou mental qu’il a subi suite à ses actions ». Il s’ensuit que la partie
défenderesse a légitimement pu estimer que son objection aux combats n’est pas le fruit de réflexions
profondes et durables sur le sens de la violence destructrice des vies humaines en cas de guerre ou de
conflit, au point que l’accomplissement de son devoir de soldat en tant que citoyen constituerait pour sa
conscience un obstacle insurmontable et rendrait dès lors inévitable le recours à la désertion ou
l’insoumission.
Dans son recours, la partie requérante se borne à souligner qu’elle n’est pas d’accord avec les motifs

pertinents de l’acte attaqué mais ne développe aucune critique de nature à les mettre en cause. Ainsi,

elle fait valoir qu’ « il n’y a pas une justification pour remplir des obligations militaires dans le conflit

avec la Russie, il n’y a aucune nécessité tragique ou mal inévitable ou autre nécessité pour combattre et

causer des problèmes additionnelles », mais elle reste en défaut d’apporter un quelconque

développement, élément concret ou commencement de preuve à l’appui d’une telle affirmation, qui, en

l’état, relève par conséquent de la pure hypothèse.

5.13. Il ne ressort par ailleurs d’aucun élément du dossier administratif que le requérant lie son refus de

prendre les armes à un risque d’être contraint de participer à un conflit contraire aux règles élémentaires

de la conduite humaine.

5.14. Il n’invoque par davantage d’élément de nature à démontrer qu’en cas de retour, il encourrait un

risque réel d’être exposé à une sanction disproportionnée suite à son refus de combattre.

5.15. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime, à l’instar de la partie défenderesse, que telle qu’elle

est exprimée, la crainte du requérant d’être contraint de prendre les armes n’est pas de nature à justifier

qu’un statut de protection internationale lui soit octroyé.

5.16. Partant, le Conseil observe que la requête introductive d’instance se borne pour l’essentiel à

contester la pertinence de l’analyse faite par le Commissaire adjoint du récit de la partie requérante,

mais ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir la réalité des faits allégués, ni a

fortiori, le bien fondé des craintes de cette dernière. Or, le Conseil constate, à la suite de la décision

attaquée, que les dépositions de la partie requérante ne possèdent ni une consistance, ni une

cohérence telle qu’elles suffiraient par elles-mêmes à emporter la conviction qu’elles correspondent à

des événements réellement vécus par elle.
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5.17. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou

qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la

Convention de Genève. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la

demande.

6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

6.2. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980,
la partie requérante fonde sa demande de protection subsidiaire sur les mêmes faits que ceux qui sont
invoqués à base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.
A cet égard, dans la mesure où le Conseil a conclu que les faits invoqués par la partie requérante pour

se voir reconnaître la qualité de réfugié sont dénués de toute crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun
élément susceptible d’établir, sur la base de ces mêmes faits, qu’il existerait de « sérieux motifs » de
croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de
subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil
renvoie, en la matière, aux développements figurant sous le point 4 supra, lesquels conduisent au
même type de raisonnement dans le cadre de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

6.3. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, la

partie requérante le fait valoir que le requérant risque d’être victime de la violence aveugle et gratuite en

cas de retour en Ukraine. Le Conseil observe qu’il ressort des informations déposées devant le Conseil

que la situation sécuritaire prévalant actuellement dans la région de Chernivtsi, bien que préoccupante,

n’atteint pas un degré de violence tel que tout habitant de cette région nourrirait une crainte fondée de

persécution ou serait exposé à un risque réel d’atteinte grave du seul fait de sa présence sur ce

territoire (dossier de procédure, pièce 13, COI FOCUS. Situation de sécurité en Ukraine (sauf Crimée et

provinces de Donetsk et Lougansk, p.p. 5 – 9).

6.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

7. La demande d’annulation

7.1. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois mai deux mille seize par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


